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Offres d’emploi 
 
Distributeurs H/F – MEDIAPOST - Bassin de Rennes et alentours     
Contrat à durée indéterminée de 35 heures hebdomadaires 
Possibilité de temps partiel (minimum 20 heures hebdomadaires) 
Mission : Distribution en boîte aux lettres sur un ou des secteur(s) géographique(s) 
Rémunération sur la base du SMIC horaire + primes + avantages sociaux 
Profil : Capacité à s’organiser et à travailler en toute autonomie 
Permis B et véhicule personnel indispensables 
Méthode de Recrutement par Simulation : exercices pratiques permettant de mettre en 
évidence les habiletés liées au poste, et laisse sa chance à tout candidat.  
Pour participer à la réunion d’information du jeudi 22 janvier 2009 : Téléphoner à la Plate-
forme de vocation : 02 99 27 66 50 
 
Agent de service H/F – ABC Net - Bruz 
CDI, 13h semaine, du lundi au jeudi de 16h30 à 19h30 et le vendredi de 16h30 à 18h30. 
Entretien de bureaux. 
Poste à pourvoir au 23 janvier 09. 
Contacter ABC Net, Monsieur FOLLIARD au 02 99 53 15 15 
 

Conducteur de ligne H/F – SOPRAL - Pléchatel (La Millière) 
Mission : Conduite d'une ligne de fabrication et de conditionnement automatisés : mise en œuvre 
des plannings de fabrication (mélanges) de leur conditionnement - Entrée et suivi des paramètres 
de conduite - Réglages des machines de conditionnement - Autocontrôle des fabrications - Suivi 
des stocks matières premières - Entretien courant des lignes - Dépannage 1er degré 
Amplitude du lundi au samedi – poste en 2 x 8 ou 3 x 8 alternant 
Travail en équipe, port de charges occasionnel  
Profil : Niveau BEP ou équivalent, BAC PRO conduite de ligne - Une première expérience serait  
un plus 
Niveau smic (+ à voir suivant expérience) 
Contacter Jacques Lemoine au 02.99.05.61.61. 
 
Gestionnaire projets H/F - KEOLIS Rennes 
Temps plein en CDI, 35 heures semaine  
Mission : Gestion de projet technique - Méthodologie de projet ; aspect coordination, aspects 
planning - Information de l’entreprise et conduite du changement - Préparation du déploiement et 
de l’exploitation du système 
Profil : Bac + 4/5 généraliste avec 2 ans d’expérience dans la gestion de projets exigée. 
Capacité à travailler en équipe - bon relationnel – tenace - capacité d'écoute - méthodologie et 
rigueur - capacité d'analyse et de synthèse - capacité de négociation. 
Rémunération : entre 2575,20€ brut mensuel et 2841,60€ brut mensuel en fonction de 
l’expérience. 
Poste basé à Chantepie 
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Poste à pouvoir dès que possible 
Période de stage conventionnelle de 12 mois 
Envoyer avant le 30 janvier une lettre de motivation et CV à la Direction des Ressources 
Humaines - Kéolis Rennes – rue Jean Marie Huchet – CS 94001 – 35040 Rennes Cédex 
ou par mail : candidatures@keolis-rennes.fr 
 
Formation 
 
Compagnons bâtisseurs (22 rue de la Donelière – Rennes):  
Stages de découverte des métiers du bâtiment, 1er semestre 2009 : 
 

Objectif : permettre à un public mixte de pouvoir 
s'informer sur les métiers du bâtiment, expérimenter 
des pratiques, des techniques  et concrétiser en 
dimension réelle son souhait de définition et/ou de 
validation de projet vers les métiers du Bâtiment.  
  
Ces stages de découverte sont gratuits pour les 
demandeurs d'emploi. 

  
Contact : Arnaud LEROUX - a.leroux@compagnonsbatisseurs.org 
 
Agenda 
 
A l’occasion de la mise en application de nouveaux dispositifs d’aides à la création d’entreprise au 
1er janvier 2009, la Boutique de Gestion d’Ille et Vilaine organise une CONFERENCE, DEBAT 
SUR LE NOUVEAU STATUT D’AUTO-ENTREPRENEUR 
 

Le jeudi 22 janvier 2009 de 9h00 a 12h00 
Rennes Métropole – 4 avenue Henri Fréville – Salle des Présidents 

  
Pour toute information et inscription, contactez Mireille WILLEQUET, assistante communication  au 
02.99.86.07.47 
 
Actualités du GREF
 

 Infos locales 
 
 Pôle emploi : 54 guichets en Bretagne dès octobre 2009 
Les Anpe et les Assédic ont fusionné pour créer Pôle emploi. Le point sur l'état de ce 
regroupement : actuellement les sites ex-Anpe et ex-Assedic délivrent un même niveau 
d'information, le téléphone est unique 39-49 et un site www.pole-emploi.fr renseigne le public. En 
octobre 2009, de la fusion naîtront 54 sites d'accueil et de conseil en Bretagne. Le conseiller 
Pôle emploi sera formé afin de devenir le conseiller privilégié du demandeur d'emploi. Les 
entreprises bénéficieront aussi d'un suivi personnalisé avec un conseiller référent, afin de les 
fidéliser car l'Anpe ne recueille actuellement que 17% des offres, l'objectif étant de dépasser le 
seuil des 20%. 
En savoir plus sur le site www.pole-emploi.fr 
Le Télégramme, 06/01/09 ; Ouest-France, 10-11/01/09 

Semaine 6 du 2 au 6 février 
Semaine 8     du 16 au 20 février 
Semaine 10   du 2 au 6 mars 
Semaine 12   du 16 au 20 mars  
Semaine 14   du 30 mars au 3 avril 
Semaine 20   du 11 au 15 mai 
Semaine 23   du 2 au 6 juin 
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Envolée du chômage dans notre région 
Avec une augmentation de 4% des demandes d'emploi en novembre 2008, la région connaît un 
niveau de chômage jamais égalé depuis septembre 2006 et dépasse le niveau national (3,2%). 87 
926 demandeurs d'emploi ont été recensés fin novembre et c'est l'Ille-et-Vilaine qui subit la 
plus forte hausse avec un taux de chômeurs de 5,5% (4,9% en octobre). Le département du 
Morbihan dépasse les 20 000 chômeurs, avec une hausse de 5,3%. Cette augmentation est 
moindre dans les autres départements : +3,1% dans les Côtes d'Armor et +2% dans le Finistère. 
Et les perspectives ne sont pas réjouissantes avec un recul de 17% des offres d'emploi à l'Anpe 
en un mois, une baisse des missions intérimaires et la chute des commandes dans le BTP qui ne 
pourra que se répercuter sur l'emploi. 
Les chiffres du marché du travail en Bretagne, décembre 2008, sur le site de la DRTEFP 
Bretagne 
Ouest-France, Le Télégramme, 02/01/09 
 
Antenne de la Halde en Ille-et-Vilaine 
Créée en 2005, la Halde (Haute autorité de lutte contre la discrimination et pour l'égalité) a 
reçu l'an passé 9000 réclamations : 90% des réclamations recevables concernaient l'emploi, 12% 
le fonctionnement des services publics, 13% les biens et les services publics et 6% seulement le 
logement. Elle dispose désormais de trois correspondants en Ille-et-Vilaine. Olivier Andrieu, 
François Danchaud, Eddie Alexandre tiendront des permanences hebdomadaires à la Caisse 
d'allocations familiales à Rennes sur rendez-vous. Des permanences mensuelles seront également 
assurées à Saint-Malo, Redon, Vitré et Fougères. 
Consulter le site de la Halde 
Sur rendez-vous dans les locaux de la CAF - cours des Alliés - 35 000 Rennes. Tél. : 02 99 29 59 
30. Numéro vert de la Halde à Paris : 08 1 000 5 000. 
Ouest-France, 08/01/09 
 
Les chiffres sur la VAE en Bretagne  
Organisées par le GREF Bretagne dans le cadre du contrat d'objectifs et de moyens 
Etat/Région, les Premières assises de la Validation des acquis de l'expérience (VAE) en Bretagne 
se sont déroulées le 15 décembre 2008, à Rennes et ont réuni 330 personnes. Depuis sa création 
en 2002, 13 000 Bretons, la plupart âgés de 33 à 55 ans, ont validé leurs acquis de l'expérience. 
60% d'entre eux les ont validés intégralement, les autres ont été incités à suivre une formation 
complémentaire. Dispositif parfois méconnu, l'objectif est d'atteindre les 10 000 VAE par an, en 
Bretagne, d'ici 2010.  
Ouest-France, éd. Bretagne, 15/12/08 
 
Insertion : le nombre de personnes à aider va exploser 
Le Conseil général d'Ille-et-Vilaine accompagne quelque 12 000 personnes par les structures 
d'insertion. Il pronostique une explosion de ce nombre pour 2009 : 36 000 personnes pourraient 
ainsi prétendre aux aides publiques (RMI et RSA). Ses aides aux structures d'accueil sont ainsi 
valorisées de 6% (7,48 millions d'euros). Le fonds de solidarité au logement pour les plus démunis 
est aussi revu à la hausse de 100 000 d'euros (4,2 millions d'euros). Alors que l'Etat se 
désengage auprès du département de 88 millions d'euros, le Conseil général doit revoir ses 
dépenses et suspends certains projets : le bâtiment destiné aux services du département, 
l'espace sportif de Ker Lann et les axes routiers en 2x2 Rennes-Redon et Rennes-Angers sont 
reportés en 2015. Par contre, la fiscalité départementale (taxe habitation et foncier bâti) 
devrait augmenter d'environ 10%. 
Consulter le site du Conseil général 35 
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Ouest-France, 17/12/08 
 
Travailleurs handicapés : un contrat pour les Esat 
Un contrat d'objectifs et de moyens vient d'être signé entre l'association Adapei-les Papillons 
blancs et la Ddass, garantissant une aide financière supplémentaire de 1,5 million d'euros sur 5 
ans aux Etablissements et Services d’Aide par le Travail (Esat). Ces moyens permettront la 
création de 21 places supplémentaires dans les structures d'insertion par le travail et l'emploi de 
10 encadrants. Rappelons l'existence de sept Esat dans le département et que outre le cadre 
professionnel offert aux travailleurs handicapés, leur rôle est d'apporter soutien psychologique, 
social et médico-éducatif. 
Ouest-France, 27-28/12/08 
 
Infos nationales 
 
Possibilité de devenir auto-entrepreneur depuis le 1er janvier 2009 
Les décrets de la loi de modernisation de l'économie instituant le statut d'auto-entrepreneur ont 
été publiés au Journal Officiel en fin d'année. L'auto-entrepreneuriat permet de cumuler cette 
nouvelle activité avec un emploi salarié. La déclaration de cette nouvelle activité se fait en ligne. 
25 000 personnes sont déjà intéressées, majoritairement des salariés, et Hervé Novelli, 
secrétaire d'Etat aux PME, estime que 200 000 auto-entrepreneurs pourraient être recensés en 
2009.  
Consulter le site officiel sur le statut d'auto-entrepreneur 
Télécharger la brochure sur l'auto-entrepreneuriat, sur le site de la Direction du commerce, de 
l'artisanat, des services et des professions libérales 
Les Echos, 19/12/08 ; Ouest-France, 02/01/09 
 
INSEE : dégradation du marché de l'emploi pour 2009 
La France a connu en novembre 2008 une forte hausse du chômage (+3,2%) et la dégradation du 
marché de l'emploi devrait se poursuivre selon l'INSEE : près de 270 000 emplois devraient être 
perdus en 2009. Les jeunes, les CDD et les intérimaires sont les plus pénalisés. Le transport, le 
BTP, la construction automobile sont durement touchés. Les Plans de sauvegarde de l'emploi 
(PSE) se multiplient : +30% entre octobre-novembre 2007 et 2008. Toutefois, certaines 
restructurations obéissent à des logiques qui sont à l'oeuvre depuis des années (industries 
pharmaceutique, chimique, agroalimentaire,...). Depuis le 1er janvier 2009, différentes réformes 
et mesures soutiennent l'activité économique : emploi des seniors, meilleure indemnisation du 
chômage partiel, ouverture de Pôle Emploi, refonte des règles de l'assurance-chômage... 
Consulter les statistiques mensuelles du marché du travail en novembre 2008, sur le site du 
Ministère du Travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité 
En savoir plus sur le plan de relance de l'économie, sur le site du Premier ministre 
Le Monde, 16/12/08, 01/01/09 ; Les Echos, 31/12/08 
 

Compétences clés : appel d'offre de la DRTEFP Bretagne 
En application des recommandations européennes visant à développer les compétences clés pour 
l'éducation et la formation tout au long de la vie, l’Etat engage une politique nationale en faveur 
de l’acquisition de ces « compétences clés » (connaissances, capacités et attitudes). Dans ce 
cadre la DRTEFP Bretagne vient de lancer un appel d'offre portant sur la mise en œuvre de 
prestations de formation conduisant à la maîtrise des compétences clefs.  
La date limite de remise des plis est fixée au 23 février à 12h. 
Consultez l'appel d'offre sur marches-publics.gouv.fr 
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Qualité de l’offre et de l’achat de formation : rapport du groupe de travail 
Dans le cadre des travaux entamés sur la réforme de la formation professionnelle, Charlotte 
Duda (présidente de l’ANDRH), a présenté à Laurent Wauquiez un rapport sur « la qualité de 
l’offre et de l’achat de formation ». Les propositions du rapport visent à répondre à trois 
principales questions : 

- Comment réduire l’inflation déclarative d’organismes de formation ? 
- Comment garantir la qualité d’un organisme de formation et de ses prestations ? 
- Quelles sont les bonnes pratiques en matière d’achat de formation ? 

Télécharger le rapport sur le site du Minefe 
Ministère de l'Économie, de l'industrie et de l'emploi 
 
Aide à la création d'emplois dans les TPE 
La mesure d'incitation à la création d'emplois dans les très petites entreprises, inscrite dans le 
plan de relance de l'économie du 4 décembre 2009, est désormais effective (Journal officiel du 
20/12/08). Cette aide est réservée aux entreprises de moins de 10 salariés qui embaucheront 
entre le 4 décembre 2009 et le 31 décembre 2009. 
Consulter le Décret n° 2008-1357 du 19 décembre 2008 sur Legifrance 
Liaisons sociales-Le Quotidien, 23/12/08 
 
Diversité : nouvelles mesures 
Nicolas Sarkozy a présenté le 17 décembre de nouvelles mesures en faveur de la diversité : 
expérimentation du CV anonyme, mutualisation des stages, pouvoirs renforcés de la Halde, labels 
diversité, etc. Pour mettre en oeuvre l'ensemble de ces mesures, Yazid Sabeg a été nommé 
Commissaire à la diversité et à l'égalité des chances. Il devra présenter un plan d'actions d'ici le 
mois de mars 2009. 
Télécharger le discours de Nicolas Sarkozy 
Liaisons sociales-Le Quotidien, 19/12/08 
 
Apprentissage : croissance des effectifs en 2006 
L'objectif fixé en 2005 par le plan de cohésion sociale d'atteindre le seuil des 500 000 
apprentis en 2009 "ne s'avère pas hors de portée", d'après une étude récente de la DEPP 
(Direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance) du ministère de l'Éducation 
nationale. Au 31 décembre 2006, près de 408 000 apprentis suivaient une formation dans un CFA 
(centre de formation d'apprentis). Le supérieur est "moteur de la croissance des effectifs" 
indique l'étude de la DEPP. 
Consulter la Note d'information n°08.33 sur le site du ministère de l'Education 
AEF, 23/12/08 
 
CA et CAE : aide de l'Etat aux employeurs 
Le décret n° 2008-1474 du 30 décembre 2008 relatif au calcul de l'assiette de l'aide versée par 
l'Etat aux employeurs de salariés en contrat d'avenir et en contrat d'accompagnement dans 
l'emploi dans les ateliers et chantiers d'insertion, a été publié au Journal officiel du 31 
décembre 2008. 
Consulter le décret n° 2008-1474 du 30 décembre 2008 sur Legifrance 
AEF, 31/12/08 
 

BON WEEK-END !
 


